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  PPrroolloogguuee                                                              
  
  
  

«  L’autre jour, je suis partie avec Pierre-Luc mon papa, pour faire 
une expédition à la campagne très loin chez des amis de Pierre-
Luc. Même que j’avais amené mon filet pour attraper des papillons 
et des lucioles. Martine, mon professeur de maternelle, m’avait 
expliqué que les lucioles sont des insectes qui s’allument dans la 
nuit...Mais, elle dit que c’est difficile d’en voir à Montréal et qu’il 
faut aller à la campagne pour en attraper. 
 
Alors, après beaucoup d’heures en auto, on est arrivé. Le soleil 
était en train de se coucher et le ciel était tout orange-rose-bleu... 
puis on a soupé avec François, Marie-Hélène et Pierrot... Et la nuit 
est arrivée...le soleil devait faire un très gros dodo parce que 
c’était vraiment très noir dehors. Alors je me suis rappelé des 
lucioles, et j’ai vite couru chercher mon filet d’exploratrice!  
 
En arrivant dehors, j’en ai pas trouvé tout de suite, j’ai cherché 
près du jardin, derrière les buissons et puis j’ai regardé vers le 
ciel... 
  

  ««  PPaappaa,,  vviittee,,  vviieennss  vvooiirr,,  iill  yy  aa  mmiillllee  mmiilllliioonnss  ddee  lluucciioolleess  ddaannss  llee  cciieell  !!  »»  
 
C’est alors que Pierre-Luc est arrivé avec François, Marie-Hélène et 
Pierrot, et là, ils se sont tous mis à rire très fort et même que mon 
papa a volé un bisou dans mon cou... en me disant dans l’oreille... 
« Juliette ma pitchounette, ce que tu vois dans le ciel, ce 
sont des milliers d’étoiles, pas des milliers de lucioles ! »  
 
Hé bien, ce soir-là j’ai pas attrapé des lucioles mais j’ai fait de 
l’ASTRONOMIE, que m’a expliqué mon papa...même que Marie-
Claude m’a montré la Voie lactée ... »  
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  PPrroobblléémmaattiiqquuee                                                    
 

Qu’est-ce que la pollution lumineuse ? 
 
La surconsommation de lumière extérieure est une menace grandissante face à la richesse que représente 
un ciel étoilé. Il fut une époque où nous pouvions admirer le ciel nocturne à Montréal. Aujourd’hui, dans 
une grande ville, il n’y a plus qu’une vingtaine d’étoiles visibles.  

 
                 Ciel non pollué                          Ciel pollué         

  
CCee  ssoonntt  lleess  ééccllaaiirraaggeess  mmaall  ccoonnççuuss,,  mmaall  
oorriieennttééss  oouu  uuttiilliissééss  aabbuussiivveemmeenntt  qquuii  ssoonntt  
rreessppoonnssaabblleess  dduu  vvooiilleemmeenntt  ddeess  ééttooiilleess..  
LLoorrssqquuee  llaa  lluummiièèrree  ssee  pprrooppaaggee  vveerrss  llee  cciieell  eett  
rreennccoonnttrree  lleess  ppaarrttiiccuulleess  pprréésseenntteess  ddaannss  
ll’’aattmmoosspphhèèrree,,  eellllee  eesstt  rrééfflléécchhiiee  vveerrss  llaa  
TTeerrrree,,  aauuggmmeennttaanntt  aaiinnssii  llaa  bbrriillllaannccee  dduu  ffoonndd  
dduu  cciieell..  

 
 
 

 

Les rues, les stationnements, les parcs, les édifices publics, les commerces, les industries et les résidences 
privées sont souvent éclairés pendant toute la nuit. En illuminant ainsi le ciel, tous ces luminaires mettent 
en péril l’observation des étoiles et les recherches en astronomie, nuisent aux amoureux de la nature, 
portent atteinte à l’équilibre des écosystèmes et génèrent d’importantes pertes d’énergie.  
 
La pollution lumineuse est causée : 
 

 par la lumière émise directement vers le ciel; 
 par la lumière qui se propage dans l’atmosphère au-delà de l’horizon; 
 par la lumière réfléchie sur le sol.  

 
De plus, toute lumière éblouissante ou pénétrant dans nos maisons (lumière intrusive) est également 
considérée comme une source de pollution lumineuse.  
 
Le projet de lutte contre la pollution lumineuse ne vise pas à éliminer l’éclairage nocturne mais plutôt à en 
faire une utilisation intelligente : la notion d’éclairage prend une tout autre signification de nos jours. Les 
ingénieurs éclairagistes, les architectes, les fabricants de luminaires, les designers en éclairage et les 
astronomes s’entendent pour redéfinir l’éclairage extérieur. 
 
 
 

 
 
 
 
 

UUnn  ééccllaaiirraaggee  ddee  qquuaalliittéé  eett  rreessppeeccttuueeuuxx  dduu  cciieell  ééttooiilléé  ooffffrree  
 
 Une bonne visibilité  
 Un environnement sécuritaire 
 Une économie d’énergie et d’argent 
 Une lumière douce et contrôlée qui n’est  

ni intrusive ni éblouissante 
 Une ambiance nocturne tout en beauté 
 La sauvegarde d’un ciel étoilé 
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Voici donc quelques illustrations commentées permettant de différencier un éclairage respectueux du ciel 
étoilé. 
 
Exemples d’éclairage inadéquat 

 
Une grande partie de la lumière est perdue            Le flux lumineux mal orienté, 

vers le ciel                 illumine les fénêtres des résidences privées 
       

                
Source : International Dark Sky Association              Source : International Dark Sky Association 

 
 

Exemples d’éclairage de qualité 
 

Le flux lumineux est contrôlé et orienté vers le sol,           Le contrôle du flux lumineux permet de  
là où il est nécessaire d’éclairer                minimiser la lumière intrusive 
 

                
Source : International Dark Sky Association              Source : International Dark Sky Association 

 

 

Éclairage et marketing! 
 
Une étude récente a prouvé qu’une station service qui modifie un éclairage très éblouissant, par un 
éclairage de qualité, a vu la quantité d’automobilistes - et ses ventes à la pompe - s’accroître 
instantanément. Cela suggère que les gens trouvent plus attrayant un éclairage de qualité.  
 

Source : Rensselaer Polytechnic Institute ; Lighting Research Center 

 
La lumière utile d’un luminaire 

 
 
 

Zone A – Pollution lumineuse 
La lumière émise au-dessus de l’horizon est une pure perte. 
Elle nuit à l’observation des étoiles et gaspille de l’énergie. 

 
Zone B – Éclairage dangereux 
La lumière émise à moins de 15° de l’horizon est 
éblouissante. 

 
Zone C – Éclairage utile 

 
Source : FAAQ, Comité ciel noir 
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La pollution lumineuse au Québec et au Canada 
 
Le Québec, en raison de sa grande capacité à produire de l’énergie hydroélectrique est devenu un 
champion de la consommation d’énergie et de l’éclairage nocturne ! D’après l’Atlas de pollution lumineuse, 
le Québec est l’un des endroits le plus lumineusement pollué au monde.  On estime que la 
lumière qui sert à éclairer le ciel équivaut à une perte annuelle de 45 millions de dollars. 
 

Image satellite de la pollution lumineuse en Amérique du Nord 
 

   

 

 
Source: P. Cinzano, F. Falchi (University of Padova), C. D. Elvidge (NOAA National Geophysical Data Center, Boulder). Copyright Royal 

Astronomical Society 
 
 
D’après ces cartes de pollution lumineuse, on constate que : 
 
 

 La Ville de Québec avec ses quelques 300 000 habitants est aussi lumineuse que Boston 
avec ses 5 millions d’habitants! 

 
 La Ville de Montréal est aussi lumineuse que New-York! 

 
 La région du mont Mégantic demeure un des seuls endroits dans le sud du Québec où le 

ciel est encore peu pollué. 
 

 
Voici l’échelle de Bortle qui permet  de classifier la qualité du ciel nocturne en fonction  

de la lumière émise à partir de la Terre. 
 

Couleur Échelle de 
Bortle Description 

 1 Brillance naturelle du ciel. 
 2 La Voie lactée est visible. 

 3 Faibles lueurs à l’horizon au-dessus des 
villes éloignées. 

 4 Impact sur l’observation du ciel. 

 4.5 Impact important sur l’observation du 
ciel et le travail des astronomes. 

 5 La Voie  Lactée n’est plus visible. 

 6 or 7 
Moins de 100 étoiles visibles à l’oeil nu, 
dôme lumineux beaucoup plus 
importants au-dessus des villes. 

 8 or 9 Moins de 20 étoiles visibles à l’oeil nu, le 
ciel est coloré jaune ou vert. 
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Les villes succès 
 
Certaines villes ont déjà pris le taureau par les cornes en modifiant leur éclairage routier afin de 
minimiser leur dépense énergétique. C’est le cas des villes de Lasalle et de Ste-Foy. En cinq ans, 
Ville Lasalle a amorti ses investissements et depuis elle réalise des économies d’énergie et 
d’argent de près de 55%.  
 
La ville de Calgary s’apprête à emboîter le pas et prévoît effectuer des économies d’argent de 
l’ordre de 2,5 millions de dollars annuellement en plus de réduire d’au moins 40% les émissions de 
CO2, soit  une réduction de 21 500 000 kg de CO2 par année.  
 
 
 
Les organismes et les observatoires au Canada 
 

  En 1991, la Société Royale d’Astronomie du Canada (SRAC) met en place un programme de 
soutien et de reconnaissance pour les organismes et les municipalités qui luttent 
significativement contre la pollution lumineuse. Actuellement, il existe au Canada 3 réserves 
de ciel étoilé reconnues par la SRAC. 

 
  Le comité ciel noir, formé au sein de la Fédération des Astronomes amateurs du Québec 

(FAAQ), déploie de multiples efforts depuis déjà quelques années afin de sensibiliser les gens 
à la problématique. 

 
  En 2003, sur l’initiative de la FAAQ, la section québécoise de l’International Dark Sky 

Association (IDA) est ouverte. 
 

  Sur la carte de pollution lumineuse de l’ensemble du Canada, on constate que la majorité des 
observatoires astronomiques au Canada se retrouvent dans des zones où le ciel est 
relativement pollué.  Même si, plus de six mois par année les sols sont enneigés, amplifiant 
ainsi la réflexion de la lumière vers le ciel, l’Observatoire du Mont-Mégantic se distingue 
encore par la qualité de son ciel! 
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La problématique au mont Mégantic 
 
 
L’Observatoire du Mont-Mégantic (OMM) fait figure de proue en astronomie au Québec et au Canada. Son 
télescope de 1,6 m. est le plus puissant à l’Est de l’Amérique du Nord et le quatrième en importance au 
Canada. De plus, la qualité de l’instrumentation qu’on y retrouve en fait l’un des observatoires 
universitaires les mieux équipés au monde! 
 
La pollution lumineuse enregistrée à l’OMM a doublé en 20 ans, et ce, malgré la sensibilisation faite 
auprès de la population. Lors de sa construction en 1979, la brillance du ciel était 25% supérieure à sa 
valeur naturelle alors qu’elle a grimpé à  50% en 1999.  
 
Si cette tendance devait se maintenir, la capacité de recherche du télescope pourrait être affectée à tel 
point que la rentabilité scientifique de l’Observatoire pourrait être compromise dès 2015.  
 
Cette dégradation du ciel nocturne aura également des impacts sur l’observation amateur des étoiles. En 
effet, l’utilisation des deux autres télescopes du mont Mégantic à des fins éducatives et récréatives attire 
plus de 20 000 personnes à chaque année. Mettre en péril ces activités affecterait sérieusement la 
notoriété de l’ASTROLab, du parc national du Mont-Mégantic et des régions environnantes.  
 
Les retombées des activités astronomiques et la qualité du ciel étoilé sont bénéfiques pour les 
municipalités des MRC du Granit et du Haut-Saint-François. Cependant, malgré leur petite taille, ces 
municipalités contribuent significativement à la pollution lumineuse enregistrée à l’Observatoire.  
 
Effectivement, en raison du principe qui veut que l’effet de la lumière décroît en fonction du carré de la 
distance, les sources de pollution lumineuse les plus dommageables pour l’Observatoire sont celles qui 
sont situées à proximité du mont Mégantic. Pour illustrer ce phénomène, le comparatif suivant en dit long. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est pour cette raison que les municipalités qui sont situées dans un rayon de 25 km autour du mont 
Mégantic produisent environ 50% de la pollution lumineuse alors que la grande ville de Sherbrooke 
regroupant plus de 135 000 habitants ne contribue qu’à environ 25% du total.  
 
 

Contribution respective à la pollution lumineuse 
enregistrée à l’Observatoire du Mont-Mégantic 

Sources situées dans un rayon de 25 km     
autour du mont Mégantic 50% 

Sherbrooke 25% 

Autres sources 25% 

 

« Une ville d’environ 3000 habitants à 10 km 
d’un observatoire pollue autant le ciel qu’une 
ville de 1 million d’habitants à 100 km de ce 

même observatoire ! » 
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  LLeess  oobbjjeeccttiiffss                                                      
                    
 
Bien que l’enjeu principal de ce projet soit d’assurer la pérennité des activités astronomiques au mont 
Mégantic, il n’en demeure pas moins que le sens plus large donné à la notion d’un éclairage 
« respectueux du ciel étoilé » permettra aux municipalités et aux citoyens d’en retirer des avantages 
directs. 
 
Ainsi, en tenant compte des besoins de tous et chacun et dans un esprit de solidarité régionale, voici donc 
les objectifs que nous nous sommes fixés. 
 
 
1. Réduire de 50%, d'ici 2006, la pollution lumineuse qui peut être mesurée à l’Observatoire du Mont-

Mégantic, de manière à retrouver la qualité du ciel étoilé qui prévalait en 1979, au moment de la 
construction de l’observatoire astronomique.  

 
 
2. Préserver la capacité de recherche de l’Observatoire du Mont-Mégantic ainsi que le potentiel 

récréotouristique de l’ASTROLab et du parc national du Mont-Mégantic. 
 
 
3. Préserver la beauté du ciel nocturne pour tous les citoyens et citoyennes de la région (considéré par 

l’UNESCO comme une partie intégrante du patrimoine mondial). 
 
 
4. Favoriser la mise en place de dispositifs d’éclairage de qualité de façon à : 
 

 réduire la consommation d’énergie associée à l’éclairage nocturne et ainsi réaliser des 
économies d’argent tout en contribuant à diminuer l’émission de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère ; 

 
 réduire l’impact de l’éclairage artificiel sur la santé humaine et sur les écosystèmes; 

 
 améliorer la sécurité des piétons, des automobilistes et des bâtiments ; 

 
 réduire l’inconfort généré par les phénomènes d’éblouissement et d’aveuglement associés 

aux mauvais dispositifs d’éclairage ; 
 

 réduire l’éclairage intrusif qui pénètre dans les maisons et qui nuit à la quiétude de leurs 
occupants ; 

 
 réduire les coûts des programmes d’entretien; 

 
 rehausser le cachet nocturne des municipalités et de la région ; 

 
 favoriser un développement harmonieux de la région. 

 
 

5. Améliorer la notoriété de l’Observatoire, de l’ASTROLab et du parc national du Mont-Mégantic ainsi 
que des MRC du Granit et du Haut-Saint-François et de la Ville de Sherbrooke en donnant à la région 
un statut particulier tout en favorisant d’importantes retombées médiatiques. 
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  LLeess  mmooyyeennss  ddee  mmiissee  eenn  ooeeuuvvrree                  
                
Afin d’atteindre ses objectifs, l’ASTROLab entend proposer la création d’une réserve de ciel étoilé qui 
regrouperait les MRC du Granit et du Haut-Saint-François ainsi que la Ville de Sherbrooke.  
 
 

 

UUnnee  rréésseerrvvee  ddee  cciieell  ééttooiilléé  
 

L’IDA et la SRAC émettent des reconnaissances aux villes, organismes, ou régions qui ont lutté 
significativement contre la pollution lumineuse. Cependant, il n’existe aucun statut officiel et 
reconnu internationalement permettant de définir une réserve de ciel étoilé. Nous souhaitons 
encourager une démarche de la sorte afin qu’un organisme comme l’UNESCO puisse émettre des 
reconnaissances d’une telle envergure. 
 

 
 
Cette réserve de ciel étoilé qui serait la plus importante au Canada, serait centrée sur l’Observatoire du 
Mont-Mégantic et comporterait trois zones géographiques distinctes en raison du nombre de luminaires 
qu’elles comportent et de leur contribution respective à la pollution lumineuse qui est enregistrée à 
l’Observatoire du Mont-Mégantic : 
 
 

  Zone 1 – Aire A et B 
La zone de 0 à 25 km, constituant le voisinage immédiat de l’Observatoire du Mont-Mégantic 
(50% de la pollution lumineuse) ; 

 
 

  Zone 2 – Aire C 
La zone de 25 à 50 km, constituant la zone périphérique de la réserve de ciel étoilé (25% de la 
pollution lumineuse) ; 

 
 

  Zone 3 - Ville de Sherbrooke 
Elle représente l’agglomération urbaine la plus importante de toute la région (25% de la 
pollution lumineuse). 

 
 
 

Voir à l’Annexe A la carte des trois zones d’intervention 
 
 
 
Un ensemble de mesures visant à contrer la pollution lumineuse serait adopté pour chacune de ces zones. 
Ces mesures seraient regroupées sous trois axes d’intervention : 
 

 la sensibilisation ; 
 la réglementation ; 
 la conversion des dispositifs d’éclairage extérieurs. 
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1er axe d’intervention - La sensibilisation  
 
 
Afin de favoriser l’implication du milieu, de faciliter la mise en place de la réglementation et d’assurer une 
conversion importante des dispositifs d’éclairage existants, la sensibilisation de la population, des 
intervenants régionaux et des élus face aux enjeux et aux impacts positifs inhérents à ce projet s’avère 
essentielle.   
 
L’intervention en sensibilisation se fera donc par des rencontres à divers niveaux, par le développement 
d’outils de sensibilisation ainsi que par des relations de presse. 
 
 

Rencontres et présentation du projet 
 
Tout d’abord, il est primordial de présenter les tenants et aboutissants du projet aux décideurs 
politiques tels les conseils municipaux, les organismes gouvernementaux et para-
gouvernementaux et les comités environnement, et ainsi faire en sorte que leur implication soit 
active au coeur de ce projet.  
 
En plus de conscientiser et d’impliquer les décideurs politiques, les interventions de sensibilisation 
permettront de promouvoir les bonnes techniques d’éclairage auprès des firmes de génie conseil, 
des architectes, des fabricants de luminaires et même des quincailliers et électriciens! Tous ces 
maîtres d’oeuvre doivent saisir le rôle technique important qu’ils ont à jouer dans la lutte contre la 
pollution lumineuse. 
 
Finalement, puisque l’atteinte de ces objectifs dépend en partie de l’ouverture qu’auront les 
citoyens à convertir leurs dispositifs d’éclairage extérieurs, toutes les informations relatives au 
projet, à la sauvegarde du ciel étoilé, aux notions d’éclairage de qualité, doivent être aisément 
accessibles à tous. Tel sera le rôle des outils de sensibilisation : éduquer tant les particuliers que 
les industriels, agriculteurs, commerçants... 
 
 
Développement d’outils de sensibilisation 
 
Le développement d’outils de sensibilisation prendra diverses formes telles : 
 

 La réalisation d’une brochure informative destinée au grand public et distribuée dans les 
journaux locaux ; 

 la réalisation d’un document destiné aux enfants d’âge scolaire, aux enseignants ainsi 
qu’aux parents ; 

 la réalisation d’un guide technique destiné aux  municipalités, aux ingénieurs et aux 
architectes ; 

 la création d’un site Internet destiné à tous et regroupant l’ensemble des informations. 
 
 
Relations de presse 
 
La lutte contre la pollution lumineuse que mènent depuis quelques années différents organismes, a 
suscité un intérêt certain auprès des médias des quatre coins du globe, et ce, tant d’un point de 
vue environnemental, que scientifique ou éducatif.  
 
Ceci nous permet d’affirmer que la nature et l’ampleur de ce projet, lié à la création d’une réserve 
de ciel étoilé, éveillera la curiosité populaire et offrira une visibilité médiatique à l’OMM, à 
l’ASTROLab, au parc national du Mont-Mégantic ainsi qu’à l’ensemble de la région.   
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2ème axe d’intervention - La réglementation  
  
 
Une démarche réglementaire de l’éclairage extérieur assurera aux municipalités environnantes que toute 
nouvelle installation soit respectueuse du ciel étoilé et soit en accord avec les principes d’un éclairage de 
qualité. Également, sachant que le Québec est un grand consommateur d’énergie, cette démarche 
s’inscrira dans une volonté de développement durable et d’économie d’énergie. 
 
 
Au cours des prochains mois, un cadre réglementaire sera élaboré en regard des nouvelles tendances qui 
se dessinent en éclairage extérieur et qui sera fait de concert avec les recommandations émises par des 
organismes ayant une expertise en pollution lumineuse et en éclairage extérieur tels la Commission 
Internationale de l’éclairage (CIE), l’International Dark Sky Association (IDA), l’Institution of Lighting 
Engineer (ILE), Illuminating Engineering Society of North America (IESNA) et le « National Outdoor 
Lighting Code » (NLOC – Groupe de travail aux E.-U. qui vise à uniformiser les réglementations nationales  
et internationales). Une attention particulière sera portée au cas de la Californie qui vient d’élaborer et 
d’adopter des normes concernant l’éclairage extérieur faisant suite à d’importantes études d’impact mené  
par la « California Energy Commission ». 
 
 

L’intervention réglementaire proposée se situera aux niveaux municipal et national. 
 
 

Municipal 
 
Des avis légaux confirment le droit que possèdent les municipalités à réglementer l’éclairage 
extérieur. Le règlement type qui sera élaboré, sera proposé aux MRC du Granit et du Haut-Saint-
François afin qu’elles puissent l’introduire au sein de leur schéma d’aménagement. Par la suite,  
chacune des municipalités pourra l’adopter dans leur règlement d’urbanisme. 
 
 
 
National 
 
Hormis l’établissement d’une réglementation municipale, il est tout naturel d’encourager 
l’émergence d’un cadre législatif et normatif auprès des divers ministères et des sociétés d’états 
comme le ministère des ressources naturelles du Canada, les ministères de l’Environnement, le 
ministère des Transports du Québec, Hydro-Québec, ... 
 
Actuellement, il existe déjà des lois, des règlements et des normes régissant l’efficacité 
énergétique concernant certains produits et leur installation mais ceux-ci ne s’appliquent pas aux 
dispositifs d’éclairage extérieurs ni à leur utilisation. Il serait pertinent que des normes similaires 
existent afin de minimiser l’installation de dispositifs d’éclairage mal conçus ou l’utilisation de 
lampes énergivores ou dommageables pour l’environnement. 
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3ème axe d’intervention - La conversion des dispositifs d’éclairage  
 
 
Même si une réglementation est garante de l’avenir, elle n’est pas rétroactive et c’est par le biais de la 
conversion que nous pourrons modifier de façon graduelle les dispositifs d’éclairage et ainsi assurer une 
réduction de la lumière émise vers le ciel.  
 
L’importance de la conversion qui sera réalisée constitue l’élément clé à la réduction de la pollution 
lumineuse. Pour cela, la conversion devra sa faire autant auprès du réseau public qu’auprès des 
commerçants, des industriels, des agriculteurs et des résidences privées. 
 
La conversion pourra se faire soit par attrition, lorsque les installations sont désuètes ou lors de la 
revitalisation d’un secteur particulier, soit d’une manière active, en remplaçant l’ensemble des 
dispositifs d’éclairage publics et privés d’une municipalité. Cependant, puisque la conversion active 
s’effectuera sur une base volontaire, il va de soi que des incitatifs seront mis en place tels la création d’un 
fonds de conversion et l’élaboration d’un système de reconnaissance des établissements respectueux du 
ciel étoilé. De plus, la chargée de projet accompagnera techniquement les municipalités et résidents qui 
procéderont à toute forme de conversion. 
 
 
 
La nature de la conversion à réaliser différera selon les zones d’intervention autour du mont Mégantic et 
se définit comme tel : 
 
 

  Zone 1  
C’est la zone prioritaire et une conversion active y sera effectuée en raison de l’impact 
majeur qu’ont les quelques luminaires se trouvant dans cette zone sur l’observation des 
étoiles à l’OMM. Ainsi, en nécessitant un investissement modique de la part des 
municipalités, la pollution lumineuse sera considérablement réduite.  

 
 

  Zone 2 et 3 
Il est impensable d’avoir recours à une conversion active au sein de la ville de Sherbrooke  
ou au sein de l’ensemble des municipalités situées dans la zone 2 d’intervention. C’est par le 
biais d’une conversion par attrition que progressivement un éclairage respectueux du ciel 
étoilé sera alors mis en place. Certaines municipalités pourront tout de même avoir recours 
à une conversion active et bénéficier d’un support financier. 

 
 
 
Peu importe la nature de la conversion, la mise en place de nouveaux luminaires devra être faite avec le 
souci d’un développement harmonieux. L’élaboration d’un plan lumière peut être une avenue 
intéressante à exploiter, celui-ci permettant à la municipalité de se doter d’une vision globale de 
l’ambiance nocturne qu’elle souhaite créer afin de mettre davantage en valeur ses rues et son patrimoine 
tout en contribuant à la pérennité des nuits étoilées et de l’astronomie!  
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  MMeessuurree  ddeess  rrééssuullttaattss                                                
      
Afin de mesurer la décroissance de la pollution lumineuse au cours des années à suivre, l’ASTROLab et 
l’Observatoire du Mont-Mégantic (OMM) assureront la mise en place d’un instrument de mesure de 
pollution lumineuse sur la coupole de l’OMM. Les données seront colligées régulièrement et permettront 
de dresser un portrait détaillé de la décroissance de la pollution lumineuse autour de l’Observatoire.  
 
Le spectrophotomètre à haute intensité, que développe présentement le groupe de recherche et 
d'applications en physique au Collège de Sherbrooke (GRAPHYCS) permettra, en plus de mesurer la 
pollution lumineuse, de reconnaître l’origine géographique des sources lumineuses ainsi que les spectres 
lumineux émis dans le ciel.  
 
 
 

  BBuuddggeettss                                                                
 
 
 

Budget de fonctionnement 
 
La mise en œuvre du projet nécessitera un investissement de 180 713 $ sur une période de trois ans.  
 
 
 

Budget d’immobilisation 
 
Le projet comprendra également un budget d’immobilisation destiné : 
 
 à produire des outils de sensibilisation et à les diffuser ; 
 à créer un fonds de conversion des dispositifs d’éclairage publics et privés existants ; 
 à mettre en place des outils de mesure de la pollution lumineuse et à faire le monitoring des résultats 

obtenus. 
 
Fort de l’appui des ses partenaires locaux et régionaux, l’ASTROLab compte également négocier des 
alliances stratégiques avec des fabricants de luminaires et solliciter des commanditaires majeurs afin de 
financer le budget d’immobilisation.  
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  LLeess  ppaarrtteennaaiirreess                                                 
  

                 
Porteurs de dossiers 
 
Le projet de lutte contre la pollution lumineuse est une initiative de l’ASTROLab du Mont-Mégantic qui 
regroupe les administrateurs suivants :  
 
 Bernard Malenfant, ASTROLab du Mont-Mégantic 
 Pierre Goulet, Parc national du Mont-Mégantic 
 Pierre Bastien, Observatoire du mont Mégantic 
 Jean-Pierre Urbain, Fédération des astronomes amateurs du Québec 
 Jean-Marc Richard, Club des astronomes amateurs de Laval 
 Nil Longpré, CLD de la MRC du Granit 
 Jean-Paul Gendron, SADC du Haut-Saint-François 

 
 
 
Autres partenaires potentiels (liste non exhaustive) 
 
 MRC du Granit et du Haut-Saint-François 
 Municipalités du Granit et du Haut-Saint-François 
 Ville de Sherbrooke 

 
 Centre local  de développement (CLD) du Granit et du Haut-Saint-François 
 Société d’aide au développement de la collectivité (SADC) du Granit et du Haut-Saint-François 
 Société de développement économique de la région sherbrookoise (SDERS) 

 
 Conseil régional de développement Estrie (CRDE) 
 Développement économique Canada (DEC) 

 
 Ministère de l’Environnement du Québec (MENVIQ) 
 Ministère des Transports du Québec 
 Ministère des Ressources naturelles, Faune et Parcs du Québec (Agence de l’efficacité énergétique du Québec) 
 Hydro-Québec 

 
 Ministère de l’Environnement du Canada  
 Ministère des Ressources naturelles du Cananda (Centre de la technologie de l’énergie, Office de l’efficacité 

énergétique) 
 Fédération canadienne des municipalités 

 
 Fédération des Astronomes amateurs du Québec (FAAQ) 
 Société Royale d’Astronomie du Canada (RASC) 
 L’international Dark Sky Association (IDA) 
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  RRééfféérreenncceess                                                          
 
 
 
Sites internets : 
 
 

  Comité Ciel noir de la Fédération des astronomes amateurs du Québec 
http://www2.globetrotter.net/faaq/cielnoir.htm 
 

  Comité national pour la protection du ciel nocturne de la Société astronomique de France (ANPCN) 
http://www.astrosurf.com/anpcn/pollution 
 

  International Dark Sky Association  
http://www.darksky.org/ 

 
  New England Light Pollution Advisor Group (NELPAG) 

http://www.darksky.org/handouts/gnol.html 
 

  Société Royale d’Astronomie du Canada (SRAC) 
http://www.rasc.ca/light/home.html 

 
  Illuminating Engineering Society (IES) 

http://www.iesna.org/ 
 

  Commission internationale de l’éclairage (CIE) 
http://members.eunet.at/cie/div5/index.html 
 

  Syndicat de l’éclairage 
http://www.feder-eclairage.fr/ 
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AAnnnneexxee  AA  
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AAnnnneexxee  BB  
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